
COORDO SANTÉ

MNA 33



COORDO SANTÉ MNA33
En lien avec les professionnels de terrain, ce dispositif propose des modalités visant 

à améliorer l’accès aux droits et aux soins des MNA, dans notre système de santé.

Au travers de la promotion, de l’échange et de la création d’outils, de la diffusion 
des ressources territoriales et de la mise en réseau de tous les partenaires 

concernés par la santé des MNA, la Coordo Santé MNA 33 contribue 
à l’inscription des jeunes dans le droit commun. 

COMMENT ? 
En contactant directement le service de 

Coordo Santé MNA 33, par mail ou par téléphone.
En consultant le site internet du Département.

@ : coordosantemna33@gironde.fr
Tél. : 06 46 72 91 05 

Site internet : gironde.fr/coordosantemna33 

POUR QUI ?
Ce dispositif s’adresse aux professionnels qui rencontrent les MNA dans le cadre de leur 

santé : éducateurs, infirmiers, chefs de services, psychologues, médecins, travailleurs 
sociaux, qu’ils soient du secteur libéral, de structures éducatives, associatives et/ou sanitaires. 

Le dispositif s’étend également aux Mineurs Non Accompagnés en cours d’évaluation et aux 
jeunes majeurs sous contrat d’Accueil Provisoire Jeune Majeur. 

Le site internet est en libre accès pour tous, y compris les jeunes.

ANIMER
Échanges de pratiques

—
Rencontres inter-professionnelles

—
Journées d’informations 

thématiques

DIFFUSER
Information et relais des 

formations 
—

Cartographie des lieux 
ressources en santé

VEILLER
Recueil continu des 

problématiques de terrain
—

Adaptation des actions et des 
partenariats au regard des 

besoins

FACILITER
Partenariats institutionnels

Information sur le réseau de 
santé de Gironde

—
Accompagnement des situations 

individuelles complexes
—

Conception d’outils 
(à l’attention des 
professionnels)

POURQUOI ?
Les Mineurs Non Accompagnés sont des adolescents confiés au 
Département dans le cadre d’une mesure de protection de l’enfance et 
de leur prise en charge par l’Aide Sociale à l’Enfance.  
Leur accompagnement doit être l’occasion pour eux et pour les profes-
sionnels qui les encadrent de connaitre et de mieux appréhender le 
système de soins de droit commun dans un objectif d’autonomie et 
d’accès aux politiques de santé publique de manière adaptée et 
efficient. 
Ils peuvent, en outre, nécessiter des soins spécifiques pour une 
pathologie définie.

Ce dispositif entend répondre aux besoins des jeunes et des 
professionnels. L’objectif est d’aider le jeune à construire son 
histoire de santé en faisant des choix qui lui sont propres. Ceci 
en prenant en compte son bien-être, son autonomie, sa capaci-
té à agir.

EN PRATIQUE ?



coordosantemna33@gironde.fr
Secrétariat : 06 46 72 91 05




